
Souhaite procéder à l’opération suivante €

(cocher l’opération souhaitée)

Versement volontaire par chèque (à l’ordre d’INTERFI)

Versement volontaire mensuel 
par prélèvement automatique

Modification des caractéristiques 
du prélèvement automatique

Arrêt de prélèvement automatique  

Versement volontaire de ………………………… €

(20 € minimum) réparti sur le(s) FCPE suivant(s) : 

En gestion PILOTÉE
Conformément à la répartition indiquée dans l’accord
national PEI / PERCOI de la Coiffure.

profil prudent  
profil dynamique

En gestion LIBRE

………………% sur ARIAL Monétaire ISR (monétaire)

………………% sur ARIAL Obligations (obligations)

………………% sur BELLINI (diversifié)

………………% sur ROSSINI (actions)

………………% sur PERI ETHIQUE SOLIDAIRE (actions)
Total : 100%
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Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance  jj jj jjjj

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal  jjjjj  Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° de Sécurité Sociale  j jj jj jj jjj jjj jj

Date d’entrée dans l’entreprise  jj jj jjjj

Entreprise (Raison sociale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal  jjjjj  Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Salarié Dirigeant non salarié

Identification de l’épargnant

DEMANDE DE PRELEVEMENT N° D'EMETTEUR 418734

Souhaite procéder à l’opération suivante €

(cocher l’opération souhaitée)

Versement volontaire par chèque (à l’ordre d’INTERFI)

Versement volontaire mensuel 
par prélèvement automatique

Modification des caractéristiques 
du prélèvement automatique

Arrêt de prélèvement automatique  

Versement volontaire de ………………………… €

(20 € minimum) réparti sur le(s) FCPE suivant(s) : 

………………% sur ARIAL Monétaire ISR (monétaire)

………………% sur ARIAL Obligations (obligations)

………………% sur BELLINI (diversifié)

………………% sur ROSSINI (actions)

………………% sur PERI ETHIQUE SOLIDAIRE (actions)

Total : 100%

LES VERSEMENTS VOLONTAIRES SONT SOIT PRÉLEVÉS
SUR LE COMPTE BANCAIRE DONT LES COORDONNÉES
FIGURENT SUR LA DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT JOINTE
AU PRÉSENT BULLETIN, SOIT RÉGLÉS PAR CHÈQUE 
UNIQUE, LIBELLÉ À L’ORDE D’INTERFI ET JOINT AU 
PRÉSENT BULLETIN.

VERSEMENT PEI
(blocage 5 ans pour chaque versement)

VERSEMENT PERCOI (blocage jusqu’au
départ en retraite pour chaque versement)

L’abondement éventuellement accordé par votre entreprise sera réglé par elle et versé sur votre compte, dans le (les) FCPE
bénéficiaire(s) de vos versements. J’atteste sur l’honneur que le montant annuel de mes versements ne dépasse pas 25%
de ma rémunération annuelle brute. Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués ci-dessus et m’engage à informer
INTERFI de toutes les modifications ultérieures notamment en cas de changement de mes coordonnées bancaires. Je
reconnais également avoir pris connaissance et accepter sans réserve les présentes conditions particulières ainsi que les
conditions générales en vigueur au verso du présent bulletin et applicables dans le cas où j’aurais opté pour la mise en
place de versements volontaires sur le PEI ou le PERCOI par prélèvement automatique. 

Date :...............................................................Signature :

TITULAIRE DU COMPTE
Nom  jjjjjjjjjjjjjjjjjjj    Prénom  jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Adresse : N° jjjjj     Rue jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Code postal jjjjj     Ville jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Date :...............................................................Signature* :

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER
jjjjj  jjjjj jjjjjjjjjjj jj

ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER
Banque jjjjjjjjjjjjjjjjj

Agence  jjjjjjjjjjjjjjjjj

Adresse  jjjjjjjjjjjjjjjjj

jjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Code postal  jjjjj

Ville  jjjjjjjjjjjjjjjjjjj

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER

10 Place de Catalogne - 75690 PARIS Cedex 14

Pièces obligatoires à fournir pour la prise en compte de la demande
(pour les versements par prélèvement automatique seulement) : 

• La demande de prélèvement dûment remplie 

• Un RIB original

Le bulletin, le chèque ou le cas échéant la demande de prélèvement automatique accompagnée du RIB doivent être adressés 
sous pli simple à : INTER EXPANSION-INTERFI - Service Versements - 10 Place de Catalogne - 75 690 Paris Cedex 14

L’autorisation de prélèvement jointe le cas échéant doit être adressée par l’épargnant à sa banque dans les meilleurs délais.

La présente demande est valable jusqu'à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier.

Code établissement Code guichet Clé RIBNuméro du compte

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que
pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit
individuel d'accès auprès du créancier ci-dessus, dans les conditions prévues par
la délibération n° 80 du 1/4/80 de la Commission Informatique et Libertés.

* Signature du titulaire du compte

AUTORISATION DE PRELEVEMENT N° D'EMETTEUR 418734

TITULAIRE DU COMPTE
Nom  jjjjjjjjjjjjjjjjjjj    Prénom jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Adresse : N° jjjjj     Rue jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Code postal jjjjj     Ville jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Date :...............................................................Signature* :

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER
jjjjj  jjjjj jjjjjjjjjjj jj

ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER
Banque jjjjjjjjjjjjjjjjj

Agence  jjjjjjjjjjjjjjjjj

Adresse  jjjjjjjjjjjjjjjjj

jjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

Code postal  jjjjj

Ville  jjjjjjjjjjjjjjjjjjj

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER

10 Place de Catalogne - 75690 PARIS Cedex 14

J'autorise l'Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements
ordonnés par le créancier désigné ci-dessus. En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en faire suspendre l'exécution
par simple demande à l'Etablissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

Code établissement Code guichet Clé RIBNuméro du compte

* Signature du titulaire du compte

�

�
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ARTICLE 1 OBJET DES CONDITIONS GÉNÉRALES
- Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les modalités applicables à la mise en place, la

modification ou l’arrêt de versements volontaires sur le Plan d’Epargne Interentreprises (PEI) ou sur le Plan
d’Epargne pour la Retraite COllectif Interentreprises (PERCOI) de la Coiffure par prélèvement automatique
sur compte bancaire domicilié en France Métropolitaine ou dans les DOM-TOM.

- A ce titre, l’épargnant certifie avoir pris connaissance et adhérer sans réserve aux règles applicables au PEI
et au PERCOI telles que définies notamment dans l’accord de branche correspondant et avoir pris connaissance
des notices d’informations des Fonds Communs de Placement d’Entreprise (FCPE) dans lesquels il investit.

ARTICLE 2 MODALITÉS DE MISE EN PLACE DU PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

2.1 Procédure
- L’épargnant doit remplir le bulletin de versement en renseignant l’ensemble des informations qui lui sont

demandées, en indiquant le type d’opération qu’il souhaite effectuer, le montant de son versement volontaire
et sa répartition sur les FCPE dans lesquels il investit.

- L’épargnant signe le bulletin, la demande de prélèvement automatique et fournit un RIB original.

2.2 Affectation du montant prélevé
- Le premier prélèvement automatique est généré le 10 du mois suivant l’enregistrement du dossier de l’épargnant

par INTERFI (au minimum 30 jours calendaires à compter de la réception de la demande par INTERFI, en
application des délais bancaires en vigueur). Les prélèvements suivants sont effectués le 10 de chaque mois.
Lorsque que le 10 du mois est un jour non-ouvré (week-end et jours fériés), le prélèvement (et, le cas
échéant, le premier prélèvement) est généré le jour ouvré suivant.

- Le prélèvement est ensuite effectivement constaté dans un délai de 7 jours ouvrés (hors week-end et jours
fériés) à compter du 10 de chaque mois (ou, le cas échéant, à compter du jour ouvré suivant).

- La répartition du montant prélevé sur les FCPE choisis est exécutée sur la prochaine valeur liquidative suivant
l’expiration de ce délai de 7 jours. Pour obtenir la date exacte de calcul de cette valeur liquidative, l’épargnant
doit se référer à la notice d’information de chaque FCPE choisis.

- L’épargnant reçoit un avis d’opéré retraçant les opérations d’affectation.

2.3 Remarques importantes
- Tout bulletin incomplet, illisible, ambigu ou non-accompagné des documents demandés ne sera pas pris en

compte.
- L’épargnant doit s’assurer lors de chaque versement du respect du plafond suivant : le total des versements

individuels annuels dans un ou plusieurs plan(s) d’épargne (PEE, PEI, PERCO, PERCOI) ne devra pas dépasser
le quart de la rémunération annuelle brute de l’année civile en cours pour le salarié, ou de la rémunération
professionnelle imposée au titre de l’année précédente pour un non salarié. En aucun cas, INTERFI ne
pourra être tenu responsable des conséquences du non-respect de ces dispositions par l’épargnant.

ARTICLE 3 MODIFICATION OU RÉSILIATION DU VERSEMENT VOLONTAIRE PAR PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
- Modification du versement par prélèvement automatique
- L’épargnant peut à tout moment modifier le montant de son versement volontaire ou le choix d’affectation

du montant prélevé sur les FCPE en adressant à INTERFI un nouveau bulletin, conformément à la procédure
décrite à l’article 2.1.

3.2 Arrêt du versement par prélèvement automatique à l’initiative de l’épargnant
- L’épargnant peut demander l’arrêt du versement par prélèvement automatique moyennant un préavis de 2

mois en adressant à INTERFI un nouveau bulletin dûment rempli en ce sens.

3.3 Motifs de résiliation du versement par prélèvement automatique
La mise en place du versement par prélèvement automatique sera résiliée de plein droit et n’aura plus d’effet
dans l’avenir dans les cas suivants :
- En cas de rejet d’un prélèvement automatique par la banque de l’épargnant, quel qu’en soit le motif. Dans

ce cas, tous frais liés à ce rejet resteront à la charge de l’épargnant. L’épargnant souhaitant bénéficier à 
nouveau de ce service devra adresser à INTERFI un nouveau bulletin, conformément à la procédure décrite
à l’article 2.1.

- En cas de départ de l’épargnant de son entreprise. Il est précisé que dans ce cas l’épargnant a l’obligation
légale de mettre fin au versement par prélèvement automatique et devra en conséquence le notifier à
INTERFI dans les meilleurs délais (non obligatoire en cas de retraite ou de pré-retraite).

- En cas de problème technique quelconque empêchant la réalisation des opérations demandées. 

ARTICLE 4 CNIL
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, l’épargnant bénéficie d’un droit
d’accès et de rectification des informations le concernant auprès d’INTERFI.

CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES À LA MISE EN PLACE DE VERSEMENTS VOLONTAIRES 
SUR PEI OU PERCOI PAR PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

BULLE INDIVI_210x550.qxd  6/08/07  16:47  Page 2


